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- Loi autor Lsczrt le Président de la Rép')blique,1 à apporter l'adhésion du S~"légal aux convent ions pour le r~~Jl~ent paci-

; iqu.e des con.fli ts il1ternationau.'C conclues à la Haye, aux con.férences _
de la. pa.ix dv 29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907.
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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, tm décret de
pr~sentatior 2. l' Lssemb1ée nationale des projets suivants :

10 - Loi autorisant le Fr:sident de la République
à apporter l'adhésion dl,' Sénê jaL à la convention sur le conu..eroe L'1ter-
national des espt':ces de faune et de flore sauva~es menacées d'extinction,
signée ~ ~iashil.,.gton, le 3 mars 1973.

20 - Loi autorisant le Pr és i.derrt de la République
ÈL ratifier la ccnvent i on portant statut du Centre résional ù' Action
culturelle, adop t ée par le Conseil exécut i.P de l'I11stit:l.t cul.ture
africain 2. Dakar, le 21 mai 1976.

40 - Loi autorisant le Président de la Républi-
que à apporter l'adhésion du SénéGal à la convention douanière sur le
carnet A.T.A. pour l'admission temporaire de marchandises, signée à
Bru.'Celles, le 6 décembre 1961.

} ..te
de

50 - Loi autorisant
ratifier l'accord sur les iramunités et

a Conférence islamique, siané à Istanbu~,

e Préside~t de la Républi-
rivilÈ:~es de l'Orqanisation
le 15 mai 1976.

.j ...
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r:onsieur !.madouCisse ::>1:.
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R

;t e'1'f~~
2

Je VOt'.S serais obl:i~.~de bien vouloir soume t tr-c
ces projets à la c1éli1)ér2tioI' de l':.ssem')H:e nationale.

Veuillez é3grter 1 Itons iettr le Pr ésd derrt 1

de ma haute considération.
'assvrance
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lŒPUBLI Q'ÙE'tlll,: SENEGAL
JI,:vIA ep

N° 77. ~PM.OOG.SL

i

~

RT)ECRET

J~
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale

1~
desprojets suivants :

1° - Loi autorisant le Président de la République à
apporter l'adhésion du Sénégal à la convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction, signée à Washington,
le 3 mars 1973.

AA

)01t1
J

I 3° - Loi autorisant le Président de la République à appor-
ter l'adhésion du S~~éga1 aux conventions pour le règlement;1~ ')C)./ pacifique des conflits internationaux conclues à la Haye, aux1--1 /'j r conférences de la paix du 29 juillet 1899 et du 18 octobre
1907.

/" 1 \ \ 4° - Loi autorisant le Président de la République à"aPpor-;1 ..r-),rt-ter l'adhésion du Sénégal à la convention douanière sur leJ 1 carnet A.T.A. pour l'admission temporaire de marchandises,
. signée à Bruxelles, le 6 décembre 1961.

~

5° - Loi autorisant le Président de la République à ratifier
~ l'accord sur les irrununités et privilèges de l'Organisation'7~ de la Conférence islamique, signé à Istanbul, le 15 mai 1976.

2° - Loi autorisant le Président de la République à
ratifier la convention portant statut du Centre régional
d'Action culturelle, adoptée par le Conseil exécutif de
l'Institut culturel africain à Dakar, le 21 mai 1976.

-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution

222:) E CRE TE:

ARTICLE 1er - Les projeis de lois, dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat chargé des Affai-
res étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

·1·· ·
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ARTICLE 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et le
Hinistre de l'Information et des Télécanmtmications chargé des relations
avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécu-
tion du présent décret.

Fait à Dakar, le 24 Janvier 1977
Par le Président de la République

-"
1J"-

... 1 .-" !
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\.

le Premier Hinis tre

/

..
\
!

~~~~9.~~
CI,_/

Sédar SENGHOR".'
Abdou DIOUF

Le Ministre d'Etat chargé des
Affaires étrangères.

~

Le Ministre de l'Information et des
Télécommtmications chargé des relations avec

les Assemblées.

t-
\~.
\

\

)
!

) î~'·V
i

--.•..
,
\_J"

Assane SECK Daouda SOW •

..
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1'{[NIS~ DES AFFAIRES ETlRANGlEl:"lliS

•
EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le P.résiden~ de

la République à ratifier la Convention wortant,
statut qu Centre régional d/Action cul~~elle,
adcptée par le Conseil exécutif de l'nlstitut
c~lturel africain (I.C.A.), le 21 Mai 1976
à Dakar.

!~

l\\

Le Conseil e~écutif de l'Institut culturel
africain (I.C.A.), réLmi en session ordinaire du 19 au 21 Mai 1976 à Dakar,
a adopté la présente Convention portant statut du Centre régional dlAction
cLùtLu~elle en vue de déternUner les buts et principes de ce Centre.

'-,;

Aux fins de cette Convention, les Etats mem-
bres ont convenu de définir le Centre comme étant un établissement public
international doté de la per-aonna.Li.cé juridique. Son siège est fué à Lomé
(République togolaise). Le. Conseil exécutif de ltlnstitut cuktur-e.L africain
(I.C.A.) est l'instance suprême.

Par ail1eL~s, le Cenu~e étant Lm établissement
dfenseignement supêrd eur à vecatd on professionnelle, a pOtU' vbj~ct;i:f prin-

cilla1 d1assurer la formation et le perfrectimmement des personnels d'action
cul.tu ..relle des Etat.s membres et assocf.és de ll:!nstitut.

Il est composé dfillle part!

-cilun conseil d1administration qui comprend, le Directeur général de

III.C.A., deux représentants du Conseil pédagogique et une repTésentation
égale au tiers du nombre des Etats membres, et dispose également des pou-
voirs les plus étendus pOL~ agir au nom du Centre et autoriser tous actes
à son objet ;

....../ ....
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-d'autre par-c, d+une direction du Centre assurée par un Directeur
qui est de droit le Secrétaire du Conseil d 1Adraihistration ;

-et enfin, d'un Conseil pédagoGique qui est Itorg~~e consultatif
rattaché à la Directi~n du Centre. Ce Conseil pédagogique a pour but
essentiel d'assister la direction clans la conception, llélaboration, la
nise en oeuvre, l'actualisation et l'évaluation du prograTI~1ede fornation.

Les Etat;~ membres s f engagent, en outre" à
confier, en priorité" au Centre, la formation et le perfectionnement cie
leurs anin~teurs, Conseillers et autres persorù.els nécessaires à la mise
en oeuvre de leurs poli tiques culturelles.

Par ailleurs, le Conseil exécutif de l'ICA
peut négocier et signer toutes conventim~s particulières, nécessaires au
fonctionl~ement et au développement du Centre avec les Etats non contrac-
tants ou avec les organisations inten~ationales à vocatiaa S2L)jlajre.

La présente Convention, ouverte à tout Etat
africalll, a pour but de promouvoir les relations culturelles entre les
pays membres de If Organisation de l'Unité africaine.

Aussi ai-je l'hoXll1eurde soumettre à votre
approbation, le projet de loi autorisant le Pr~sident de la République
à ratifier la Convention portant statut du Centre régional dtAction
culturelle./.

Fait à Dakar, le

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires
étrangères

Assane BECK
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"<ASSEMBLEE,NATIONALE
- ~;~;'-: - os !, , ""_ - .'

'.IVe LEGISLATURE--
DEüXImE' SESSION ORDINAIRE DE 1977

•~.".~._'- '

-;LT-~ A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommtssion constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, de l'Education, des Travaux Publics,
des Finances et des Affaires Economiques

sur
':....~

Le projet de loi 10/77 autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention portant Statut du Centre Régional d'Action
Culturelle, adoptée par le Conseil Exécutif de l'Institut Culturel
Africain (I.e.A.), le 21 Mai 1976 à Dakar.

par
Monsieur Louis GOMIS

RAPFDRTEUR.

'"

""

·p,:t

t
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J:.e,Cpt1seJa E:x~cutff'de 1 tIhsti tut eill.tut{~l
Africa;id "'Cf.91'A.),'r'é~ en ;e's~ion'~o~inalre du 19 au:"21 ~~i,,;i~l

':",-" ",::"':' '1,',"_ "-"<, _ ,::':"? ,',' ',__,,':~i, ,:',:F',,>,-;t
à nàk:ar,; a ,ad()~'téla prés,ente Convention portant Statut du :ç~~

.' ,,-~' ' ~ ; ,.~
ré~qllêldtAC;tion cUltutelle.

'I-~,,;,o.;,,-

','

Aux,fins de, cette CoItv:-eption,f~s 'li::titts
:t _, , _' _':' ;_ ,'-it~:. ,,'_: .-"._, > " , ,:,<:;,', " . ''''',,'(',:,

memor'€$."ont"c:5hvénu:dedéfiiiir leCéri'tre' connne',êtant'tû'i' Etabld':sseme'R:i"'"
:::',:' '.." - , , " , , . , _ '" ,_"_, " ...." - '- ,'{/i-'::::,:,'-',i,L': '/:'~'~~M~

public"J::P,ternational, doté de la personnalité ju:rid;i;qùe,.SP1'hsiège
, ',' ':\':,;'<' ,:" ,>

est fixé à Lomé, en République Togolaise.

Le Conseil Exécutif de l'Institut Culturel
Africain est l'instance suprême duCerrtr-e ,

Par ailleurs, le Centre est un éta'blissem~nt;'
d'enseignement supérieur à voéation professionnelle. A ce titré, il
a pour objectif principal d'assurer la formation et le perf'ectdonne-,
ment des personnels d 'action cUlturelle des Etats membreset

de l'Institut.

Les principaux organes du Centre sont

- le t:oos,eil d 'Ldmimstration

- la Direction
- le Conseil pédagogique.•

Le Conseil d'Admi1ri.stration comprendle

Directeur Général de l'I.C.A. qui en est le Président, deux représen-
tants du Conseil pédagogique et une représentation égale au tiers

du nombre des Etats membres. Il dispose des pouvoirs les. plus

étendus pour agir au nomdu centre etâutoriser tous actes à son objet.

La Direction du Centre est assurée par un
':~'

Directeur qui est de droit ~e Secrétaire du Conseil d'Administration •

~-;-,
./ ....
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Le Conseil pédagog~~J~ ~~t l'organe consulJ't.;if
rattaché à la Dirèction du Centre qu'il assis;~e dans la conception;lr
l'élaboration, la mise en oeuvre, l'actualisatiçm et l'évaluation du
programme de formation.

Les Etats membres s'engagent, en outre, à
confier, en priorité, au Centre, la formation et le perfectionnement
de leurs aniniateurs, conseillers et aueres personnels nécessaires à'

la mise en oeuvre de leurs politiques culturelles. '

Par ailleurs, le Conseil exécutif de l 'I.C~.
peut négocier et signer toutes conventions particulières, nécessaires
au fonctionnement et au développement du Centre 'avec les Etats non
contractants ou avec des organisations internationales à vocation
similaire.

La présente Convention, ouverte à tout Etat
africain a pour but de promouvoir les relations culturelles entre les
pa~s membres de l'organisation de l'Unité africaine.

Aussi, Monsieur le Président, Mes Qhers
Collègues votre intercommission, constituée par les Commissions des
Affaires Etrangères, de la Législation, de l'Education, des Travame
Publics, des Finances et des Affaires Economiques a adopté le Projet
de loi 10/77 et vous demande d'en faire autant, s'il ne soulève
aucune objection de votre part.
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autor;L$,ant 1$ ~9!i':t~~fl t de I?:~~~Dll.qUE7
à r'a#f;;erla ç()nX~;-i1:iortp?}f~~#;3~a·~t;'du
Cent.rê'l.1ê9i~al'a!~qt~onc4~~~~~le ~'àdôptêe
pârlèCônseil e:i~tiup..f de'ljfn~titùt cul1;ûI'ei
a.fr'icài.."l; le 21 }1àiL 1976 à D,akël!'.~

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance du

VENDREDI10 JUIN 10/17 f

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit:

ARTIOLEUNIQUt:t--Le Président de la République est autorisé à :pQ1:!:fier

la convention portant statut du Centre régional d'Action culturelle,

adoptée par le Conseil exécuti.f de l'Institut culturel africain, le

21 Mai 1976 à Dakar.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar t le 23 Juin 1977

//",;

Parle Président de la République
Le Premier Ministre

i
1

\l;_ ./
.•.

.,./ .of
1

Léopold Sédar SENGHOR,

J..

Abdo'.l DIOUF.
J

/.///
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CONVENTION'PbR"TANT STÀTÙTDU CENTns

REGIONAL DI'ACTlON CULTURELlJ!i

=';:=';R":=:'-':=::=:'.~

~es Etats membresréunis en session ordinaire du Conseil
exécutif de l'ICA,les 19" 20 et 21 mai 1976 ~ Dakar.

vu la Convention relative à la création d'un Institut culturel africain
et ma1u~icien adoptée ~ Fort Lamy, le 29 janvier 1971" révisée à Dakar
le 21 mai 1976 ;

VU la Convention portant Règlem~nt intérieur du Conseil exécutif de
l'ICAM adoptée à Cotonou le 22 décembre 1971, révisée à Dakar le
21 mai 1976 ;

vu la Résohltion N° 1 cie la 4è1l18 session ordinaire du Conseil exécutif
portant création d lun Centre pilote de Formation des Per-sonne'Ls de
],ll!ction culturelle (Abidjan, mai 1975) ;

SON'! CONVENUS DE CE QUI SUIT

Article ler.-Lef$ statuts du Centre régional dlAction culturelle, ci-après
dénomméle Centre, sont fixés par les dispositions de la présente Conven-
tion.

Article 2,-Le Centre est un établissement public international, doté de
la personnalité Juridique dont le siège est fixé à Lomé, en République
togolaise.

AL~ticle3.-Le Centre est un organe ap~exe de l'ICA au sens de Itai~ticle 7
de la Convention po~tafit création de llICA sus-visée et conformément à
lrarticle 9 de ladite Convention. Le Conseil exécutif de lrICA est
1 t instance supr-ême du Centre.

Article 4.-·Un Accord de Siège entre liInstitut ctiltvxel africain et la
République togolaise, ~ixera les dispositions relatives à Itétendue des
privilèges, i~~~tés et autres avantages à accorder au Centre et à son
personnel.

Article 5~-BUTS.
Le Centre est un établissement dl enseignement supéz-Leur à vocation

pr-of'eas i.onne.l.Le, A Ge titre, il assure la formation et le perfectionnement
des personnels d1action cultureLle des Etats membres et associés de
llInstitut conformément at~ dispositions de l'article 2 de la Convention
de création sus-visée.

Article 6.-LES ORGiI.NEB DU C:ENTRE~
Les organes du Centre sont :

-le Conseil d'Administration,
-la Dilection,
-le Conseil pédagogique.

.......1.....4
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Le Conseil dlAdmil1Ï3tration se rémiit en session ordinaire UL~efois
par an ,à la dat.e qu1il a lui-blême fixée 0\.\ en session e~aoraiP-,-"\ire sur
convocation de son Président ou à la demande du tiers de ses membres.

11 dispose des pouvoirs les plus é"ÇeJI..dus pour agir au nomdu Centre
et autoriser tous actes relatifs à son obJet.

Il peut procéder à des délégations de pouvoir en faveur de son Pr~si-
dent et du Directeur du Centre.

JI.rticle8.-LA DIRECTIONDU cENTRE ••

La Direction du Centre est assurée par le Directeur" nommépour une
durée de 3 ans par le Conseil exécutif, sur proposition du Directeur général,
de l'ICA.

Le Directeur du Cent-re est de droit le Secrétaire du Conseil d' Admi-
nistration. Le Règlement :jntériem'" précise les (I1<ldalités de fonctionnement
de la Direction du Centre.

Article gor-LE CQN,$EIL PEDAGOGIquE.
Le Conseil pédagogique @st un organe consultatif rattaché à la Direc-

tion du Centre. Il est composé des membres permanents du persmll~el de forma-
tion. Il assiste la Dll~ection dans la conception, lrélaboration" la mise en
oeuvr-e, lfa.ctt.!alisation et llévaltw:tion du programme de formation.

Article lO.-J .•E BUDGET.
Le budget du Cen-tre provient :
-de la quote part des contributions des Etats membresinscrit~ dans

le budget de IfrCA ;
-du produit des cessions de ses oeuvres ;
-des dons, legs et libéralités de toutes natures qui lui sont faits.
Le~ charges sont constituéeG par les frais nécessaires à son ~QUC-

tionnement et à la réalisation de son progra~e de formation.

Ar-ticle 11.-ENGAGEMENTS DES ;ETATS CONTRP.rCTJ1NTS.

Conf'ormément; aux buts e~c à l'objet du Centre" tels que définis à
llarticle 2, les Etats membres s t engagent à conf'Ler en priorité an Cent:r..e~
la formation et le perfectiordLement de leurs Animateurs" Oonse~11ers et .
autr-es personnels nécessaires à la mise en oeuvre de leurs politiques
culturelles.

• .,: •• / •• tA.
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Le coçse±i;":"ci~~6ut:i.fde 1 rIC! petrI: fi~g6di.er et~ign,er t.ouces C(j~yen~;:i-ons
:particulière~,>tj~~essaires au fonctionnemeJ;itet lEi d~t~l;oppem~nt}u. Cen~J;'e
à.veç les Et~ts nen contractants, OLt avec lesorgar..isàtions internàt;ï..onalés
àvocatioli s~la:ire.

Article 13.-RATIFICATICN DE LA CONV~TION.
La :présente Convention sera rad,fiée ou appt-ouvée par les Etats

:membres signataires, conformém.ent à leur procédure constitutiOIll1elle respec-
tive.

Article 14.-ADMISSION DE NOUVEAUX ETATS.
La pr-ésent.e Convention est ouver-te à tout Etat africain non membre

désireL!Kd'utiliser le Centre conme instrument pour la Formation de ses
persŒ~els d'action cultLœelle.

Conformément aux disposi ticrlls de l'article 2 de la Convention, chaque
Etat doit adresser lme deluande au Conseil exécutif de lIICA.
Article 15.--REN"QNCIATION A LA QUALITE D fETA' It.Œ.MI3RE.

li-l'out Et.at; qui désire renoncer à la qualité ci.fEta.tmembre du Cerrtr-e
doit en aviser le Président du Conseil d1Adnrlnistration quatre mois (4)
avant la dat.e de la prochaine session ordinaire du Conseil.

2/-Cet avis est comnunâ.quê aux autres Etats membres. Une année après
ladite notification, la présente Convention cesse de slappliquer à cet Etat.

Article 16.~AMENDEMENT.
Le Conseil d!Administratiofl) ou chaque Etat contractant, peut SOL~ettre

au Conseil exécutif de l'ICA un amendement à la présente Convention. POtn~
être retenu, le projet d1amendement doit recueillir la majorité des deux
tiers des membres du Conseil. L'amendement ainsi adopté doit ~tre trans~is
à tous les Etats aL~ fins de ratification.

Article 17.-DISPOSITH)N TRANSITOIRE.
A titre transitoire, la présente Convention entrera en vigueur à la

date de la signature par les Ministres chargés de la Culture dans les Etats
membres d.e IIICA ou par leurs représentants;

Elle sera déposée auprès du ~inistère chargé des Affaires étrangères
d.e la République "togolaise par le Président du Conseil exécutif.

Article 19~-DISSOLUTION.
En cas de dissolution du Centre, le Conseil exécutif fixe les moda-

lités de liqLudation de l'actif et du passif./.

Fait à Dakar, le 21 mai 1976
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